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FICHE 2 – Replantation de toute une parcelle 

 
 
Situation 
 
Toute la parcelle a été replantée, avec ou sans changement de cépage. La surface replantée reste 
identique. 
 
 
Étapes à suivre 
 

1. Dans Gestion des surfaces-cépages sous Registre des vignes, repérez la parcelle 
concernée 

 
2. Cliquez sur le bouton Éditer 

 

 
 

3. Modifiez l’année de plantation 
 

 
4. Mettez à jour si nécessaire : cépage, clone, porte-greffe, densité, système de conduite 

 
5. Enregistrez 

 
6. Ouvrez le module Validation des surfaces-cépages sous Registre des vignes si toutes 

vos modifications ont été effectuées (le cas contraire, référez-vous aux fiches 
correspondantes) 

 
7. Validez votre registre des vignes 
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À ne pas faire 
 

  Ne pas créer une nouvelle surface-cépage. 

 

  Ne pas modifier la géo-donnée si le périmètre n’a pas changé. 

 
 

À retenir 
 

✔️ La validation est obligatoire même sans modification ! 
 
 

 
Besoin d’aide ? 
 
Des guides sont disponibles directement sur VV20 ou sur notre site internet 
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